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ARRETE No 752 rétàblissa/lt l'emploi d'inspecteur 
de·l'eÎtseig/lement. 

LE GOUVER~Eull DES COLONIl';S, 
CHEVALIER. DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

COMMlSSAUiE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le déc:rèt du 23 mars 1921 déterminant les attflbutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté du 16 mai 19271 créant un service de l'enseigne
ment ainsi qu'un emploi d'inspecteur de PènseÎgnement; 

Vu l'arrêté du 19 Jumet 1933, supprimant l'emploi d'inspec
teur de l'enseignement; 

Vu l'arrêté rio 668 du 27 octobre 1933) réorganisant l'ensei
gnement officîc( au Togo; 

Vu l'arrêté nO 670 du 27 octobre 1933, réorganisant l'ensei
gnement privé au Togoi 

Vu le retour de M. lM BERl·, inspecteur de l'enseignement 
dans ie Territ?ire; 

ARRETE: 

ARTICLe PREMIER. 
s"eignement est rétab

. 

-
li. 

L'emploi d'inspecteur 

1 

de"" l'en' 

. 

ART. 2. - Le service de l'enseignement fontlionnerà 
tel qu'il a été réglementé par l'arrêté susvisé du 16 mai" 
1927. 

ART. 3. - L'arrêté du,19, jùillet :1933 e"stabrogé. 

ART. 4. -- Le présent. arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 décembre 1933. 

L. PËTRE. 

Sanlé publique
--"-, 

ARRETE No 753 plaça"t le cerde de Sokodé sous le 
régime de surveillance sanitaire. 

-LE GOUVERNEUR DES COLONIl';S, 
CHEVAl.IER DE LA LtOION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQÙE p. 1., 

Vu le décret du 23 ma.. 1921 déterminant les attributions 
eLles pouvoirS d!l Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté du 23 octobre 1933 fixant les mesure,~ d'ordre 

spécial temporaire, et défensif destinées à prévenir OJ.:l- à faire
cesser les épiil~mies de typhus amaryl au Togo; 
" Vu -l'arrêté du 28 novembre 1933, pl~çant- l'agglomération 
de Sokodé ·et le chantier de Kouméa sous le régime du dangel"
irnminent;" _

Sur la prop?sition du cnef d,u serv)ce de sa,nté; 

,,"ARRETE ;', 
ARTICLE PREMIER. - Le cercle de Solwdé est placé 


sous le régime de ~urvelllance sanitaire. 
, ,.-', , 

ART. 2. _ Le'présént arrêté sera' enrègistré, commu

niqué et ,publié Iiartout où besoin sera. 


" L'omé, le 14 décemQre 1933. 

.j.
. AR.R.ET E No 755 modifiant le tableau des droils per

ças d la sortie da lé,.rUoire da Togo. 

LE GOUVERNEUR Dl';S COLONIl';S, 
CHEVALIER DE LA' LI::.orON D'HONNEUR, 

CQMt.)ISSAIRE DE LA RtPUBLIQUé p. 1., 

"Vu le.décret du 23 mars 1921 déterminant. les ~!trib~ilons 

et les -pOUVOirS du Commissaire de Ja République. au .Tog<U 


Vu)e décret- du 30 décembre 1912 SUr 'le régjme financier 

d,es ',C.019niesj. '.. ' _.' 

Vu. la loi du 13 avril .HIlS . SUr le regjme douanier' colonial; 

Vu le décret du 2 julllet 1928 relati,H l'application de la loi 


du 13 aVrIl 1928 sur le, régime douamer colQnial;_ ' 

Vu l'arrêté du 30 mai 1931 fixant les riroitsperçus à 1. 


sortie. du, territoire du Togo, .ensemble l~arrêté du 1er mai 

1933.1e modifiant; . " 


Vu la loi du6 août 1933" fixant dans la métropole les proi!, 

de douane sur les fruits et· graines oléagineux, les matières 

grasses et leurs dériyést notamment en son artiele <1; 

'Le conseil d'administration entendu; 


ARRETE: 
"; 

ARTICLE PllEMIt:R. - Le tableau des droits de sortie 
annexé à l'arrêté· du 3'0. mai 1931 susvisé et modifié 
par l'arrêté du 1er mai 1933 est modi.fié à nouveau J 
ainsi qu'il suit en ce qui c6ncerne ";s fruits et graines 
oléagineux, les matières grasses ef leurs dérivés, 

-
.._.' -"~\ 

" 

UNITÉS SUR LESQUELLES 


, , DESIGNATION DES PRODUITS 
 QUOTITt 1 
iPORTENT Ll';S DROITS 

1 -
"'i 

1 

l
Arachides LOOO kilogrammes brut Exempt 
Amandes de palme --

Graines et' 
Karité . Valeur -

fruits 
Coprab . - -

oléagineuJ( 
Ricin - -1 Autres , - -\ 

Huiles de palme et de palmistes LOOO kilogrammes brut -"
Huiles d'origine locale • i ' Valeur - -

1Tons~utres produits provenant de la transformation 
des fruits et graines oléagineux d'origine locale - -. , , ,- -.... - .. 




